
La commune de La Sauvetat s'associe à l'APA de Gerzat dans le 

cadre d'une campagne de stérilisation des chats errants. 

ETRE ACTEUR ET PARTICIPER 

1. Au repérage des lieux 

2. Au trappage des chats errants 

3. Demander une autorisation auprès de mairie  

4. Déposer le ou les chats au refuge de l'APA du lundi au vendredi de 8h à 

midi pour : 

➢ Un contrôle sanitaire de l'animal, stérilisation et tatouage pris en 

charge 

 

5. Sa remise en liberté sur le secteur de la capture 

 

 

 



 

 


